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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques 

 
    Titre Ier : Création et organisation de la nouvelle profession d'avocat 
        Chapitre II : De l'organisation et de l'administration de la profession. 

- Article 11 

Modifié par Ordonnance n°2008-507 du 30 mai 2008 portant transposition de la directive 2005/36/ CE du Parlement européen et 
du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles - art. 19, I1  

Nul ne peut accéder à la profession d'avocat s'il ne remplit les conditions suivantes :  
1° Être français, ressortissant d'un Etat membre des Communautés européennes ou partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen, ou ressortissant d'un Etat ou d'une unité territoriale n'appartenant pas à ces 
Communautés ou à cet Espace économique qui accorde aux Français la faculté d'exercer sous les mêmes 
conditions l'activité professionnelle que l'intéressé se propose lui-même d'exercer en France, sous réserve des 
décisions du conseil des Communautés européennes relatives à l'association des pays et territoires d'outre-mer 
à la Communauté économique européenne ou avoir la qualité de réfugié ou d'apatride reconnue par l'Office 
français de protection des réfugiés et apatrides ;  
2° Être titulaire, sous réserve des dispositions réglementaires prises pour l'application de la directive 2005 
/ 36 / CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005, et de celles concernant les personnes 
ayant exercé certaines fonctions ou activités en France, d'au moins une maîtrise en droit ou de titres ou 
diplômes reconnus comme équivalents pour l'exercice de la profession par arrêté conjoint du garde des 
sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé des universités ;  
3° Être titulaire du certificat d'aptitude à la profession d'avocat, sous réserve des dispositions 
réglementaires mentionnées au 2°, ou, dans le cadre de la réciprocité, de l'examen prévu au dernier alinéa du 
présent article ;  
4° N'avoir pas été l'auteur de faits ayant donné lieu à condamnation pénale pour agissements contraires à 
l'honneur, à la probité ou aux bonnes moeurs ;  
5° N'avoir pas été l'auteur de faits de même nature ayant donné lieu à une sanction disciplinaire ou 
administrative de destitution, radiation, révocation, de retrait d'agrément ou d'autorisation ;  
6° N'avoir pas été frappé de faillite personnelle ou d'autre sanction en application du titre VI de la loi n° 85-98 
du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises ou, dans le régime 
antérieur à cette loi, en application du titre II de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, 
la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes.  
Les titulaires de la licence en droit qui ont obtenu ce diplôme sous le régime antérieur à celui fixé par le décret 
n° 54-343 du 27 mars 1954 relatif au nouveau régime des études et des examens en vue de la licence en droit 
sont considérés, pour l'application de la présente loi, comme titulaires d'une maîtrise en droit. Il en est de 
même pour les licenciés en droit ayant obtenu ce titre lorsque la licence a été organisée sur quatre années. 
L'avocat ressortissant d'un Etat ou d'une unité territoriale n'appartenant pas aux Communautés européennes ou 
à l'Espace économique européen, s'il n'est pas titulaire du certificat d'aptitude à la profession d'avocat, doit 
subir, pour pouvoir s'inscrire à un barreau français, les épreuves d'un examen de contrôle des connaissances en 
droit français selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. Il en est de même d'un ressortissant d'un 

1 La loi du 31 décembre 1971 susvisée est ainsi modifiée : 
― L'article 11 est ainsi modifié : 
1° Au 2°, les mots : « la directive CEE n° 89-48 du Conseil des Communautés européennes du 21 décembre 1988 » sont 
remplacés par les mots : « la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 » ; 
2° Le dernier alinéa est complété par les mots suivants : « et qui ne pourrait invoquer le bénéfice des dispositions 
réglementaires prises pour l'application de la directive 2005/36/CE du 7 septembre 2005. » 
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Etat membre des Communautés européennes ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui aurait 
acquis la qualité d'avocat dans un Etat ou une unité territoriale n'appartenant pas à ces Communautés ou à cet 
Espace économique et qui ne pourrait invoquer le bénéfice des dispositions réglementaires prises pour 
l'application de la directive 2005 / 36 / CE du 7 septembre 2005. 
 
 

 
B. Évolution des dispositions contestées 

a. Version initiale de la loi du 31 décembre 1971 
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b. Version issue de la loi du 20 juin 1977 

Modifié par la loi n° 77-685 du 20 juin 1977 modifiant les articles 7, 11, 12, 17 et 54 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, art. 1er et 42 

Nul ne peut accéder à la profession d'avocat s'il ne remplit les conditions suivantes : 
1° Être Français, sous réserve des conventions internationales ; 
2° Être titulaire, sous réserve des dispositions réglementaires concernant les personnes ayant exercé certaines 
fonctions ou activités, d'une maîtrise en droit figurant sur une liste établie par arrêté conjoint du garde des 
sceaux, ministre de la justice, et du secrétaire d'Etat aux universités, ou du doctorat en droit. 
3° Être titulaire, sous réserve des dérogations réglementaires, du certificat d'aptitude à la profession d'avocat ; 
4° N'avoir pas été l'auteur de faits ayant donné lieu à condamnation pénale pour agissements contraires à 
l'honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ; 
5° N'avoir pas été l'auteur de faits de même nature ayant donné lieu à une sanction disciplinaire ou 
administrative de destitution, radiation, révocation, de retrait d'agrément ou d'autorisation ; 
6° N'avoir pas été frappé de la faillite personnelle ou d'une autre sanction en application du titre II de la loi n° 
67-563 du 13 juillet 1967 ou, dans le régime antérieur, été déclaré en état de faillite ou de règlement judiciaire. 
Les titulaires de la licence en droit qui ont obtenu ce diplôme sous le régime antérieur à celui fixé par le décret 
n° 54-343 du 27 mars 1954 sont considérés, pour l'application de la présente loi, comme titulaires d'une 
maîtrise en droit. Il en est de même pour les licenciés en droit ayant obtenu ce titre lorsque la licence a été 
organisée sur quatre années. 

c. Version issue de la loi du 31 décembre 1990 

Modifié par la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, art.9 et art. 
673 

Nul ne peut accéder à la profession d'avocat s'il ne remplit les conditions suivantes : 
1° Être français, ressortissant d'un Etat membre des Communautés européennes ou ressortissant d'un Etat ou 
d'une unité territoriale n'appartenant pas à ces communautés qui accorde aux Français la faculté d'exercer sous 
les mêmes conditions l'activité professionnelle que l'intéressé se propose lui-même d'exercer en France, sous 
réserve des décisions du conseil des Communautés européennes relatives à l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté économique européenne ou avoir la qualité de réfugié ou d'apatride reconnue 
par l'Office français de protection des réfugiés et apatrides ; 

2  

 
 
3 Article 9 
L'article 11 de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est ainsi rédigé: 
(...) 
Article 67 
Les titres Ier, II et III, les articles 48 et 52 du titre IV et l'article 61 du titre V de la présente loi entrent en vigueur le 1er 
janvier 1992 ; les autres dispositions des titres IV et V ainsi que le titre VI entrent en vigueur au jour de sa publication. 
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2° Être titulaire, sous réserve des dispositions réglementaires prises pour l'application de la directive C.E.E. n° 
89-48 du Conseil des communautés européennes du 21 décembre 1988, et de celles concernant les personnes 
ayant exercé certaines fonctions ou activités en France, d'au moins une maîtrise en droit ou de titres ou 
diplômes reconnus comme équivalents pour l'exercice de la profession par arrêté conjoint du garde des 
sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé des universités : 
3° Être titulaire du certificat d'aptitude à la profession d'avocat, sous réserve des dispositions réglementaires 
mentionnées au 2°, ou, dans le cadre de la réciprocité, de l'examen prévu au dernier alinéa du présent article ; 
4° N'avoir pas été l'auteur de faits ayant donné lieu à condamnation pénale pour agissements contraires à 
l'honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ; 
5° N'avoir pas été l'auteur de faits de même nature ayant donné lieu à une sanction disciplinaire ou 
administrative de destitution, radiation, révocation, de retrait d'agrément ou d'autorisation ; 
6° N'avoir pas été frappé de faillite personnelle ou d'autre sanction en application du titre VI de la loi n° 85-98 
du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises ou, dans le régime 
antérieur à cette loi, en application du titre II de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, 
la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes. 
Les titulaires de la licence en droit qui ont obtenu ce diplôme sous le régime antérieur à celui fixé par le décret 
n° 54-343 du 27 mars 1954 relatif au nouveau régime des études et des examens en vue de la licence en droit 
sont considérés, pour l'application de la présente loi, comme titulaires d'une maîtrise en droit. Il en est de 
même pour les licenciés en droit ayant obtenu ce titre lorsque la licence a été organisée sur quatre années. 
L'avocat ressortissant d'un Etat ou d'une unité territoriale n'appartenant pas aux communautés européennes, s'il 
n'est pas titulaire du certificat d'aptitude à la profession d'avocat, doit subir, pour pouvoir s'inscrire à un 
barreau français, les épreuves d'un examen de contrôle des connaissances en droit français selon des modalités 
fixées par décret en Conseil d'Etat. Il en est de même d'un ressortissant d'un Etat membre des communautés 
européennes qui aurait acquis la qualité d'avocat dans un Etat ou une unité territoriale n'appartenant pas à ces 
communautés. 
 
 

d. Version issue de la loi du 31 décembre 1993 

Modifiée par la loi n° 93-1420 du 31 décembre 1993 portant modification de diverses dispositions pour la mise en œuvre de 
l'accord sur l'Espace économique européen et du traité sur l'Union européenne, art. 64 

Nul ne peut accéder à la profession d'avocat s'il ne remplit les conditions suivantes : 
1° Etre français, ressortissant d'un Etat membre des Communautés européennes ou partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen, ou ressortissant d'un Etat ou d'une unité territoriale n'appartenant pas à ces 
Communautés ou à cet Espace économique qui accorde aux Français la faculté d'exercer sous les mêmes 
conditions l'activité professionnelle que l'intéressé se propose lui-même d'exercer en France, sous réserve des 
décisions du conseil des Communautés européennes relatives à l'association des pays et territoires d'outre-mer 
à la Communauté économique européenne ou avoir la qualité de réfugié ou d'apatride reconnue par l'Office 
français de protection des réfugiés et apatrides ; 
2° Etre titulaire, sous réserve des dispositions réglementaires prises pour l'application de la directive C.E.E. n° 
89-48 du Conseil des communautés européennes du 21 décembre 1988, et de celles concernant les personnes 
ayant exercé certaines fonctions ou activités en France, d'au moins une maîtrise en droit ou de titres ou 
diplômes reconnus comme équivalents pour l'exercice de la profession par arrêté conjoint du garde des 
sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé des universités ; 

4 Article 6 :  
Le début du 1o de l'article 11 de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques est ainsi rédigé: « Etre français, ressortissant d'un Etat membre des Communautés européennes 
ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen, ou ressortissant d'un Etat ou d'une unité territoriale n'appartenant 
pas à ces Communautés ou à cet Espace économique qui accorde aux Français la faculté d'exercer sous les mêmes 
conditions... (le reste sans changement). « Au dernier alinéa du même article, après les mots: »L'avocat ressortissant d'un 
Etat ou d'une unité territoriale n'appartenant pas aux Communautés européennes « , sont ajoutés les mots: «  ou à l'Espace 
économique européen « ; après les mots: «  d'un ressortissant d'un Etat membre des Communautés européennes », sont 
ajoutés les mots: «  ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen »; après les mots: « n'appartenant pas à ces 
Communautés « , sont ajoutés les mots: «  ou à cet Espace économique ». 
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3° Etre titulaire du certificat d'aptitude à la profession d'avocat, sous réserve des dispositions réglementaires 
mentionnées au 2°, ou, dans le cadre de la réciprocité, de l'examen prévu au dernier alinéa du présent article ; 
4° N'avoir pas été l'auteur de faits ayant donné lieu à condamnation pénale pour agissements contraires à 
l'honneur, à la probité ou aux bonnes moeurs ; 
5° N'avoir pas été l'auteur de faits de même nature ayant donné lieu à une sanction disciplinaire ou 
administrative de destitution, radiation, révocation, de retrait d'agrément ou d'autorisation ; 
6° N'avoir pas été frappé de faillite personnelle ou d'autre sanction en application du titre VI de la loi n° 85-98 
du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises ou, dans le régime 
antérieur à cette loi, en application du titre II de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, 
la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes. 
Les titulaires de la licence en droit qui ont obtenu ce diplôme sous le régime antérieur à celui fixé par le décret 
n° 54-343 du 27 mars 1954 relatif au nouveau régime des études et des examens en vue de la licence en droit 
sont considérés, pour l'application de la présente loi, comme titulaires d'une maîtrise en droit. Il en est de 
même pour les licenciés en droit ayant obtenu ce titre lorsque la licence a été organisée sur quatre années. 
L'avocat ressortissant d'un Etat ou d'une unité territoriale n'appartenant pas aux Communautés européennes ou 
à l'Espace économique européen, s'il n'est pas titulaire du certificat d'aptitude à la profession d'avocat, doit 
subir, pour pouvoir s'inscrire à un barreau français, les épreuves d'un examen de contrôle des connaissances en 
droit français selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. Il en est de même d'un ressortissant d'un 
Etat membre des Communautés européennes ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui aurait 
acquis la qualité d'avocat dans un Etat ou une unité territoriale n'appartenant pas à ces Communautés ou à cet 
Espace économique. 
 

C. Autres dispositions législatives 
a. Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971portant réforme de certaines professions 

judiciaires et juridiques 

- Article 4 

Nul ne peut, s'il n'est avocat, assister ou représenter les parties, postuler et plaider devant les juridictions et les 
organismes juridictionnels ou disciplinaires de quelque nature que ce soit, sous réserve des dispositions 
régissant les avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation. 
Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l'application des dispositions législatives ou 
réglementaires spéciales en vigueur à la date de publication de la présente loi et, notamment, au libre exercice 
des activités des organisations syndicales régies par le code du travail ou de leurs représentants, en matière de 
représentation et d'assistance devant les juridictions sociales et paritaires et les organismes juridictionnels ou 
disciplinaires auxquels ils ont accès. 
Nul ne peut, s'il n'est avocat, assister une partie dans une procédure participative prévue par le code civil. 
 
 
Titre IV : Dispositions relatives à l'exercice permanent de la profession d'avocat en France par les 
ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne ayant acquis leur qualification dans 
un autre Etat membre  
Chapitre Ier : Dispositions relatives à l'exercice permanent sous le titre professionnel d'origine  

- Article 83  

Créé par Loi n°2004-130 du 11 février 2004 - art. 1 JORF 12 février 2004  

Tout ressortissant de l'un des Etats membres de la Communauté européenne peut exercer en France la 
profession d'avocat à titre permanent sous son titre professionnel d'origine, à l'exclusion de tout autre, si ce 
titre professionnel figure sur une liste fixée par décret. 
Dans ce cas, il est soumis aux dispositions de la présente loi, sous réserve des dispositions du présent chapitre. 

- Article 84  

Créé par Loi n°2004-130 du 11 février 2004 - art. 1 JORF 12 février 2004  
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L'avocat souhaitant exercer à titre permanent sous son titre professionnel d'origine est inscrit sur une liste 
spéciale du tableau du barreau de son choix. Cette inscription est de droit sur production d'une attestation 
délivrée par l'autorité compétente de l'Etat membre de la Communauté européenne auprès de laquelle il est 
inscrit, établissant que ladite autorité lui reconnaît le titre. 
L'avocat exerçant à titre permanent sous son titre professionnel d'origine fait partie du barreau auprès duquel il 
est inscrit dans les conditions prévues à l'article 15. Il participe à l'élection des membres du Conseil national 
des barreaux. 
La privation temporaire ou définitive du droit d'exercer la profession dans l'Etat où le titre a été acquis 
entraîne le retrait temporaire ou définitif du droit d'exercer. Le conseil de l'ordre est compétent pour prendre la 
décision tirant les conséquences de celle prononcée dans l'Etat d'origine. 
 
 
Chapitre II : Dispositions relatives à l'accès des ressortissants communautaires à la profession d'avocat  

- Article 89  

Créé par Loi n°2004-130 du 11 février 2004 - art. 10  

Modifié par Ordonnance n°2008-507 du 30 mai 2008 - art. 19  

L'avocat exerçant sous son titre professionnel d'origine, qui justifie d'une activité effective et régulière sur le 
territoire national d'une durée au moins égale à trois ans en droit français, est, pour accéder à la profession 
d'avocat, dispensé des conditions résultant des dispositions prises pour l'application de la directive 2005 / 36 / 
CE du 7 septembre 2005 précitée. Il justifie de cette activité auprès du conseil de l'ordre du barreau au sein 
duquel il entend exercer sous le titre d'avocat.  
Lorsque l'avocat exerçant sous son titre professionnel d'origine justifie d'une activité effective et régulière sur 
le territoire national d'une durée au moins égale à trois ans, mais d'une durée moindre en droit français, le 
conseil de l'ordre apprécie le caractère effectif et régulier de l'activité exercée ainsi que la capacité de 
l'intéressé à poursuivre celle-ci. 

- Article 90  

Créé par Loi n°2004-130 du 11 février 2004 - art. 1   

Lors de l'examen de la demande de l'intéressé, le conseil de l'ordre assure le secret des informations le 
concernant. 
Lorsque l'intéressé satisfait aux conditions de l'article 89, le conseil de l'ordre ne peut refuser son inscription 
que sur le fondement des dispositions des 4°, 5° et 6° de l'article 11, en cas d'incompatibilité ou pour un autre 
motif tiré d'une atteinte à l'ordre public. 
Il est procédé à son inscription au tableau après que l'intéressé a prêté le serment prévu à l'article 3. 
L'avocat inscrit au tableau de l'ordre en application des dispositions du présent chapitre peut faire suivre son 
titre d'avocat de son titre professionnel d'origine, dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article 85. 
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D. Droit de l’Union européenne 

a. Directive 77/249/CEE du Conseil, du 22 mars 1977, tendant à faciliter l'exercice 
effectif de la libre prestation de services par les avocats 

- Article 3 

Toute personne visée à l'article ler fait usage de son titre professionnel exprimé dans la ou l'une des langues de 
l'État membre de provenance, avec indication de l'organisation professionnelle dont elle relève ou de la 
juridication auprès de laquelle elle est admise en application de la législation de cet État. 

b. Directive 89/48/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 relative à un système 
général de reconnaissance des diplômes d'enseignement supérieur qui 
sanctionnent des formations professionnelles d'une durée minimale de trois ans 

 

- Article 3  

Lorsque, dans l'État membre d'accueil, l'accès à une profession réglementée ou son exercice est subordonné à 
la possession d'un diplôme, l'autorité compétente ne peut refuser à un ressortissant d'un État membre, pour 
défaut de qualification, d'accéder à cette profession ou de l'exercer dans les mêmes conditions que les 
nationaux:  
a) si le demandeur possède le diplôme qui est prescrit par un autre État membre pour accéder à cette même 
profession sur son territoire ou l'y exercer et qui a été obtenu dans un État membre, ou bien  
b) si le demandeur a exercé à plein temps cette profession pendant deux ans au cours des dix années 
précédentes dans un autre État membre qui ne réglemente pas cette profession au sens de l'article 1er point c) 
et de l'article 1er point d) premier alinéa en ayant un ou plusieurs titres de formation:  
- qui ont été délivrés par une autorité compétente dans un État membre, désignée conformément aux 
dispositions législatives, réglementaires ou administratives de cet État,  
- dont il résulte que le titulaire a suivi avec succès un cycle d'études postsecondaires d'une durée minimale de 
trois ans, ou d'une durée équivalente à temps partiel, dans une université ou un établissement d'enseignement 
supérieur ou dans un autre établissement du même niveau de formation d'un État membre et, le cas échéant, 
qu'il a suivi avec succès la formation professionnelle requise en plus du cycle d'études postsecondaires, et  
- qui l'ont préparé à l'exercice de cette profession.  
Est assimilé au titre de formation visé au premier alinéa tout titre ou ensemble de titres qui a été délivré par 
une autorité compétente dans un État membre, dès lors qu'il sanctionne une formation acquise dans la 
Communauté et qu'il est reconnu comme équivalent par cet État membre, à condition que cette reconnaissance 
ait été notifiée aux autres États membres et à la Commission.  
 
 

c. Directive 98/5/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 février 1998 visant 
à faciliter l'exercice permanent de la profession d'avocat dans un État membre 
autre que celui où la qualification a été acquise 

Article 2 Droit d'exercer sous son titre professionnel d'origine 
Tout avocat a le droit d'exercer à titre permanent, dans tout autre État membre, sous son titre professionnel 
d'origine, les activités d'avocat telles que précisées à l'article 5. 
L'intégration dans la profession d'avocat de l'État membre d'accueil est soumise aux dispositions de l'article 
10. 
 
Article 3 Inscription auprès de l'autorité compétente 
1. L'avocat voulant exercer dans un État membre autre que celui où il a acquis sa qualification professionnelle 
est tenu de s'inscrire auprès de l'autorité compétente de cet État membre. 
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2. L'autorité compétente de l'État membre d'accueil procède à l'inscription de l'avocat au vu de l'attestation de 
son inscription auprès de l'autorité compétente de l'État membre d'origine. Elle peut exiger que cette 
attestation délivrée par l'autorité compétente de l'État membre d'origine n'ait pas, lors de sa production, plus de 
trois mois de date. Elle informe l'autorité compétente de l'État membre d'origine de cette inscription. 
(...) 
Article 10 Assimilation à l'avocat de l'État membre d'accueil  
1. L'avocat exerçant sous son titre professionnel d'origine, qui justifie d'une activité effective et régulière d'une 
durée d'au moins trois ans dans l'État membre d'accueil, et dans le droit de cet État, y compris le droit 
communautaire, est dispensé des conditions visées à l'article 4, paragraphe 1, point b), de la directive 
89/48/CEE pour accéder à la profession d'avocat de l'État membre d'accueil. On entend par «activité effective 
et régulière» l'exercice réel de l'activité sans interruption autre que celles résultant des événements de la vie 
courante. 
Il incombe à l'avocat intéressé d'apporter à l'autorité compétente de l'État membre d'accueil la preuve de cette 
activité effective et régulière d'une durée d'au moins trois ans dans le droit de l'État membre d'accueil. À cet 
effet: 
a) l'avocat fournit à l'autorité compétente de l'État membre d'accueil toute information et tout document utiles, 
notamment sur le nombre et la nature des dossiers traités par lui; 
b) l'autorité compétente de l'État membre d'accueil peut vérifier le caractère régulier et effectif de l'activité 
exercée et peut inviter, en cas de besoin, l'avocat à fournir oralement ou par écrit des clarifications ou des 
précisions additionnelles relatives aux informations et documents mentionnés au point a). 
La décision de l'autorité compétente de l'État membre d'accueil de ne pas accorder la dispense si la preuve 
n'est pas rapportée que les exigences fixées au premier alinéa sont remplies, doit être motivée et être 
susceptible d'un recours juridictionnel de droit interne. 
2. L'avocat exerçant sous son titre professionnel d'origine dans un État membre d'accueil peut, à tout moment, 
demander la reconnaissance de son diplôme selon la directive 89/48/CEE, aux fins d'accéder à la profession 
d'avocat de l'État membre d'accueil et de l'exercer sous le titre professionnel correspondant à cette profession 
dans cet État membre. 
3. L'avocat exerçant sous son titre professionnel d'origine, qui justifie d'une activité effective et régulière d'une 
durée d'au moins trois ans dans l'État membre d'accueil, mais d'une durée moindre dans le droit de cet État 
membre, peut obtenir de l'autorité compétente dudit État son accès à la profession d'avocat de l'État membre 
d'accueil, et le droit de l'exercer sous le titre professionnel correspondant à cette profession dans cet État 
membre, sans être tenu aux conditions visées à l'article 4, paragraphe 1, point b), de la directive 89/48/CEE, 
dans les conditions et selon les modalités décrites ci-après. 
a) L'autorité compétente de l'État membre d'accueil prend en considération l'activité effective et régulière 
pendant la période visée ci-dessus ainsi que toute connaissance et toute expérience professionnelle en droit de 
l'État membre d'accueil et toute participation à des cours ou des séminaires portant sur le droit de l'État 
membre d'accueil, y compris le droit professionnel et la déontologie. 
b) L'avocat fournit à l'autorité compétente de l'État membre d'accueil toute information et tous les documents 
utiles, notamment sur les dossiers traités par lui. L'appréciation de l'activité effective et régulière de l'avocat 
développée dans l'État membre d'accueil, comme l'appréciation de sa capacité à poursuivre l'activité qu'il y a 
exercée, est faite dans le cadre d'un entretien avec l'autorité compétente de l'État membre d'accueil qui a pour 
objet de vérifier le caractère régulier et effectif de l'activité exercée. 
La décision de l'autorité compétente de l'État membre d'accueil de ne pas accorder l'autorisation si la preuve 
n'est pas rapportée que les exigences fixées au premier alinéa sont remplies, doit être motivée et être 
susceptible de recours juridictionnel de droit interne. 
4. L'autorité compétente de l'État membre d'accueil peut, par décision motivée susceptible d'un recours 
juridictionnel de droit interne, refuser d'admettre l'avocat au bénéfice des dispositions du présent article s'il lui 
apparaît que l'ordre public serait atteint en raison, plus particulièrement, de poursuites disciplinaires, plaintes 
ou incidents de toute nature. 
5. Les représentants de l'autorité compétente chargés de l'examen de la demande assurent le secret des 
informations obtenues. 
6. L'avocat qui accède à la profession d'avocat de l'État membre d'accueil suivant les modalités prévues aux 
paragraphes 1, 2 et 3 a le droit de faire usage, à côté du titre professionnel correspondant à la profession 
d'avocat dans l'État membre d'accueil, du titre professionnel d'origine indiqué dans la ou l'une des langues 
officielles de l'État membre d'origine. 
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d. Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 
relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles 

(42)   La présente directive s'applique, en ce qui concerne le droit d'établissement et la prestation de services, 
sans préjudice d'autres dispositions légales spécifiques relatives à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles, telles que celles existant dans le secteur des transports, des intermédiaires d'assurances et des 
contrôleurs légaux des comptes. La présente directive n'affecte pas la mise en œuvre de la directive 
77/249/CEE du Conseil du 22 mars 1977 tendant à faciliter l'exercice effectif de la libre prestation de services 
par les avocats (21) et de la directive 98/5/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 février 1998 visant à 
faciliter l'exercice permanent de la profession d'avocat dans un État membre autre que celui où la qualification 
a été acquise (22). La reconnaissance des qualifications professionnelles des avocats aux fins de 
l'établissement immédiat sous le titre professionnel de l'État membre d'accueil devrait être couverte par la 
présente directive. 
 

E. Dispositions réglementaires 

a. Décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat 
 
·  Section II : Le certificat d'aptitude à la profession d'avocat.  

- Article 68  

Modifié par Décret n°2004-1386 du 21 décembre 2004 - art. 27 JORF 23 décembre 2004 en vigueur le 1er 
septembre 2005  
Les épreuves du certificat d'aptitude à la profession d'avocat sont subies à l'issue de la formation organisée par 
le centre régional de formation professionnelle. 
L'examen du certificat d'aptitude à la profession d'avocat est organisé par le centre. 
L'élève ne peut se présenter qu'à l'examen organisé par le centre dont il a suivi l'enseignement en dernier lieu. 
Le programme et les modalités du certificat d'aptitude à la profession d'avocat sont fixés par arrêté du garde 
des sceaux, ministre de la justice, après avis du Conseil national des barreaux. 

- Article 69  

I. - Le jury d'examen comprend : 
1° Deux professeurs des universités ou maîtres de conférences, chargés d'un enseignement juridique, dont le 
président du jury, désignés dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article 44 ; 
2° Un magistrat de l'ordre judiciaire et un membre du corps des tribunaux administratifs et des cours 
administratives d'appel désignés dans les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas de l'article 44 ; 
3° Trois avocats désignés par décision conjointe des bâtonniers des ordres d'avocats du ressort du centre ; 
4° Des enseignants en langues étrangères désignés dans les conditions fixées au 1°, qui ne siègent que pour les 
candidats qu'ils ont examinés. 
II. - Lorsque plusieurs centres régionaux de formation professionnelle décident d'organiser en commun les 
épreuves du certificat d'aptitude à la profession d'avocat, le jury est désigné de la façon suivante : 
1° Le magistrat de l'ordre judiciaire, conjointement par les premiers présidents des cours d'appel des sièges 
des centres et les procureurs généraux près lesdites cours ; 
2° Le membre du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, conjointement par 
les présidents des cours administratives d'appel concernées, le cas échéant après avis des présidents des 
tribunaux administratifs intéressés ; 
3° Les deux professeurs des universités ou maîtres de conférences, dont le président du jury ainsi que les 
enseignants en langues étrangères, par décision conjointe des présidents des universités intéressées ; 
4° Les trois avocats, par décision conjointe des bâtonniers des ordres d'avocats du ressort des centres. 
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III. - Les épreuves orales sont subies devant trois examinateurs désignés par le président du jury dans chacune 
des catégories mentionnées aux 1°, 2° et 3° du I. Toutefois, les épreuves de langues sont subies devant un 
examinateur désigné par le président du jury dans la catégorie mentionnée au 4° du I. 
IV. - Un nombre égal de suppléants est désigné dans les conditions prévues au I et au II. 
Les membres du jury, à l'exception de ceux mentionnés au 4° du I, ne peuvent siéger plus de cinq années 
consécutives. 
Le jury peut s'adjoindre des examinateurs spécialisés avec voix consultative. 
Au cas où le nombre de candidats le justifie, plusieurs jurys peuvent être constitués dans les conditions fixées 
au présent article. 
Article 70 En savoir plus sur cet article...  
Modifié par Décret n°2004-1386 du 21 décembre 2004 - art. 29 JORF 23 décembre 2004 en vigueur le 1er 
septembre 2005  
Une session d'examen a lieu, à l'issue des trois périodes de formation définies aux articles 57 et 58, à une date 
fixée par le président du conseil d'administration du centre régional de formation professionnelle, et au plus 
tard dans les deux mois à compter de l'expiration de ce cycle de formation. 
Une session de rattrapage est organisée selon des modalités fixées par arrêté du garde des sceaux, ministre de 
la justice, après avis du Conseil national des barreaux. 

- Article 71  

En cas de premier échec à l'examen, l'élève peut accomplir à nouveau les trois périodes de formation définies 
aux articles 57 et 58 du présent décret. 
Après un deuxième échec, le candidat ne peut plus se représenter au certificat d'aptitude à la profession 
d'avocat. Toutefois, à titre exceptionnel et par délibération dûment motivée, le conseil d'administration du 
centre régional de formation professionnelle peut autoriser le candidat à accomplir un troisième cycle de 
formation 
 
 
Chapitre II : Le tableau  
Section I : L'inscription au tableau  
Sous-section 1 : Conditions générales d'inscription.  

- Article 93 

Modifié par Décret n°2013-319 du 15 avril 2013 - art. 3  

Peuvent être inscrits au tableau d'un barreau :  
1° Les titulaires du certificat d'aptitude à la profession d'avocat ;  
2° Les personnes bénéficiant d'une des dispenses prévues à l'article 97 ;  
3° Les personnes bénéficiant d'une des dispenses prévues à l'article 98 et ayant subi avec succès l'examen de 
contrôle des connaissances en déontologie et réglementation professionnelle prévu à l'article 98-1 ;  
4° Les personnes bénéficiant de la dispense prévue à l'article 99 ;  
5° Les personnes ayant acquis la qualité d'avocat dans un Etat ou une unité territoriale n'appartenant pas à la 
Communauté européenne ou à l'Espace économique européen et qui ont subi avec succès le certificat 
d'aptitude à la profession d'avocat ou l'examen de contrôle des connaissances prévu au dernier alinéa de 
l'article 11 de la loi du 31 décembre 1971 précitée ;  
6° Les personnes mentionnées à l' article 22 de la loi n° 2011-94 du 25 janvier 2011 portant réforme de la 
représentation devant les cours d'appel ;  
7° Les sociétés civiles professionnelles, les sociétés d'exercice libéral d'avocats ;  
8° Les groupements d'avocats prévus à l'article 50-XIII de la loi du 31 décembre 1971 précitée.  
Les personnes mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 6° sont tenues de prêter le serment prévu au deuxième 
alinéa de l'article 3 de la loi du 31 décembre 1971 précitée. 

- Article 93-1 

13 
 



  
Modifié par Décret n°2009-199 du 18 février 2009 - art. 2  

Sont inscrits sur une liste spéciale du tableau et sont alors tenus à la prestation du serment mentionné à l'article 
93 les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne, des autres Etats parties à l'accord sur 
l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse ayant acquis leur qualité d'avocat dans l'un de 
ces Etats membres ou parties autre que la France ou dans la Confédération suisse et souhaitant exercer en 
France leur activité sous leur titre professionnel d'origine.  

- Article 94 

Le tableau du barreau comporte, s'il y a lieu, la mention de la ou des spécialisations de l'avocat inscrit. 

- Article 95  

Le conseil de l'ordre arrête le tableau qui comprend la section des personnes physiques et la section des 
personnes morales. L'ouverture d'un bureau secondaire dans le ressort du barreau auprès duquel l'avocat est 
inscrit est portée sur le tableau après le nom de l'avocat. 
La liste des avocats qui ont été autorisés à ouvrir un bureau secondaire dans le ressort du barreau alors qu'ils 
ne sont pas inscrits au tableau de ce barreau est annexée à ce tableau. 
Le tableau est publié au moins une fois par an, au 1er janvier de chaque année, et déposé aux secrétariats-
greffes de la cour et du tribunal de grande instance. 

- Article 95-1 

Créé par Décret n°95-1110 du 17 octobre 1995 - art. 8 J  

Le tableau ne peut comporter la mention "avocat salarié" ou "avocat collaborateur". 

- Article 96  

Les avocats personnes physiques sont inscrits d'après leur rang d'ancienneté, sous réserve des dispositions du 
premier alinéa de l'article 1er-I de la loi du 31 décembre 1971 précitée. Le rang d'ancienneté est fonction de la 
première inscription au tableau, même si celle-ci a été interrompue.  
Le rang d'inscription des avocats associés est déterminé d'après leur ancienneté personnelle.  
Le rang d'inscription des personnes morales est déterminé par leur date d'inscription.  
Pour l'application du deuxième alinéa de l'article 95, la liste des avocats qui ont ouvert un bureau secondaire 
est établie en fonction de la date de la décision autorisant l'ouverture du bureau. 
 
 
Sous-section 2 Conditions d'inscription particulières en fonction des activités précédemment exercées 

- Article 97 

Modifié par le décret n° 2012-441 du 3 avril 2012 relatif aux conditions particulières d'accès à la profession d'avocat 

Sont dispensés de la condition de diplôme prévue à l'article 11 (2°) de la loi du 31 décembre 1971 précitée, de 
la formation théorique et pratique, du certificat d'aptitude à la profession d'avocat :  
1° Les membres et anciens membres du Conseil d'Etat et les membres et anciens membres du corps des 
tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel ;  
2° Les magistrats et anciens magistrats de la Cour des comptes, des chambres régionales des comptes et des 
chambres territoriales des comptes de la Polynésie française et de la Nouvelle-Calédonie ;  
3° Les magistrats et anciens magistrats de l'ordre judiciaire régis par l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 
1958 ;  
4° Les professeurs d'université chargés d'un enseignement juridique ;  
5° Les avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation ;  
6° Les anciens avoués près les cours d'appel ;  
7° Les anciens avocats inscrits à un barreau français et les anciens conseils juridiques. 
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- Article 98  

Modifié par Décret n°2013-319 du 15 avril 2013 supprimant les conditions particulières d'accès à la profession d'avocat des 
personnes exerçant des responsabilités publiques - art. 5  

Sont dispensés de la formation théorique et pratique et du certificat d'aptitude à la profession d'avocat :  
1° Les notaires, les huissiers de justice, les greffiers des tribunaux de commerce, les administrateurs 
judiciaires et mandataires judiciaires au redressement et à la liquidation des entreprises, les anciens syndics et 
administrateurs judiciaires, les conseils en propriété industrielle et les anciens conseils en brevet d'invention 
ayant exercé leurs fonctions pendant cinq ans au moins ;  
2° Les maîtres de conférences, les maîtres assistants et les chargés de cours, s'ils sont titulaires du diplôme de 
docteur en droit, en sciences économiques ou en gestion, justifiant de cinq ans d'enseignement juridique en 
cette qualité dans les unités de formation et de recherche ;  
3° Les juristes d'entreprise justifiant de huit ans au moins de pratique professionnelle au sein du service 
juridique d'une ou plusieurs entreprises ;  
4° Les fonctionnaires et anciens fonctionnaires de catégorie A, ou les personnes assimilées aux fonctionnaires 
de cette catégorie, ayant exercé en cette qualité des activités juridiques pendant huit ans au moins, dans une 
administration ou un service public ou une organisation internationale ;  
5° Les juristes attachés pendant huit ans au moins à l'activité juridique d'une organisation syndicale.  
6° Les juristes salariés d'un  avocat, d'une association ou d'une société d'avocats, d'un office d'avoué ou 
d'avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, justifiant de huit ans au moins de pratique professionnelle 
en cette qualité postérieurement à l'obtention du titre ou diplôme mentionné au 2° de l'article 11 de la loi du 31 
décembre 1971 susvisée ;  
7° Les collaborateurs de député ou assistants de sénateur justifiant avoir exercé une activité juridique à titre 
principal avec le statut de cadre pendant au moins huit ans dans ces fonctions ; 
Les personnes mentionnées aux 3°, 4°, 5°, 6° et 7° peuvent avoir exercé leurs activités dans plusieurs des 
fonctions visées dans ces dispositions dès lors que la durée totale de ces activités est au moins égale à huit ans.  

- Article 98-1  

Créé par Décret n°2012-441 du 3 avril 2012 - art. 7  

Les personnes bénéficiant d'une des dispenses prévues à l'article 98 doivent avoir subi avec succès devant le 
jury prévu à l'article 69 un examen de contrôle des connaissances en déontologie et réglementation 
professionnelle 
Le programme et les modalités de cet examen sont fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, 
après avis du Conseil national des barreaux 
Nul ne peut se présenter plus de trois fois à l'examen de contrôle des connaissances. 
Sous-section 3 : Dispositions particulières relatives à la reconnaissance des qualifications professionnelles des 
personnes ayant acquis la qualité d'avocat dans un Etat membre de la Communauté européenne ou dans un 
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen autre que la France  

- Article 99  

Modifié par Décret n°2016-576 du 11 mai 2016 - art. 4  

Peuvent être inscrites au tableau d'un barreau sans remplir les conditions de diplômes, de formation théorique 
et pratique ou d'examens professionnels prévues aux articles 11 et 12 de la loi du 31 décembre 1971 précitée 
les personnes qui justifient :  
1. De diplômes, certificats, autres titres ou formations assimilées permettant l'exercice de la profession dans 
un Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen délivrés :  
a) Soit par l'autorité compétente de cet Etat et sanctionnant une formation acquise de façon prépondérante 
dans l'Espace économique européen ;  
b) Soit par un pays tiers, à condition que soit fournie une attestation émanant de l'autorité compétente de l'Etat 
membre ou partie qui a reconnu les diplômes, certificats, autres titres ou formations assimilées, certifiant que 
leur titulaire a une expérience professionnelle de trois ans au moins dans cet Etat ;  
2. Ou de l'exercice à plein temps de la profession pendant une année au moins ou, en cas d'exercice à temps 
partiel, pendant une durée totale équivalente au cours des dix années précédentes dans un Etat membre ou 
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partie qui ne réglemente pas l'accès ou l'exercice de cette profession, à condition que cet exercice soit attesté 
par l'autorité compétente de cet Etat. Toutefois, la condition d'une expérience professionnelle d'une année n'est 
pas exigée lorsque le ou les titres de formation détenus par le demandeur sanctionnent une formation 
réglementée directement orientée vers l'exercice de la profession.  
Sauf si les connaissances, aptitudes et compétences qu'il a acquises au cours de son expérience professionnelle 
ou de l'apprentissage tout au long de la vie et ayant fait l'objet, à cette fin, d'une validation en bonne et due 
forme par un organisme compétent, dans un Etat membre ou dans un pays tiers, sont de nature à rendre cette 
vérification inutile, l'intéressé doit subir devant le jury prévu à l'article 69 un examen d'aptitude dont le 
programme et les modalités sont fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, après avis du 
Conseil national des barreaux :  
1° Lorsque sa formation porte sur des matières substantiellement différentes de celles qui figurent aux 
programmes de l'examen d'accès à un centre régional de formation professionnelle et du certificat d'aptitude à 
la profession d'avocat ;  
2° Lorsqu'une ou plusieurs des activités professionnelles dont l'exercice est subordonné à la possession de ces 
diplômes et examens ne sont pas réglementées dans l'Etat membre d'origine ou de provenance ou sont 
réglementées de manière différente et que cette différence est caractérisée par une formation spécifique 
requise en France portant sur des matières substantiellement différentes de celles couvertes par le diplôme 
dont le demandeur fait état ;  
Le Conseil national des barreaux accuse réception du dossier du demandeur dans un délai d'un mois et, le cas 
échéant, informe le requérant de tout document manquant. Il se prononce par décision motivée au plus tard 
dans un délai de trois mois à compter de la présentation du dossier complet de l'intéressé.A défaut de 
notification d'une décision dans ce délai, la demande est réputée rejetée et l'intéressé peut se pourvoir devant 
la cour d'appel de Paris.  
La décision du Conseil national des barreaux par laquelle est arrêtée la liste des candidats admis à se présenter 
à l'examen d'aptitude précise, le cas échéant, les matières sur lesquelles les candidats doivent être interrogés 
compte tenu de leur formation initiale et de leur expérience professionnelle.  
Nul ne peut se présenter plus de trois fois à l'examen d'aptitude.  
Le Conseil national des barreaux établit tous les deux ans un rapport comportant un relevé statistique des 
décisions prises en application du présent article et un bilan de son application ainsi qu'une description des 
principaux problèmes survenus lors de l'application de la directive 2005/36/ CE, du 7 septembre 2005. Ce 
rapport est adressé au garde des sceaux, ministre de la justice. 
 
 
Sous-section 4 : Conditions particulières d'inscription au barreau des personnes ayant acquis la qualité 
d'avocat dans un Etat ou une unité territoriale n'appartenant ni à la Communauté européenne, ni à 
l'Espace économique européen, ni à la Confédération suisse.  

- Article 100  

Les modalités et le programme de l'examen de contrôle des connaissances prévu au dernier alinéa de l'article 
11 de la loi du 31 décembre 1971 précitée pour l'inscription au tableau d'un barreau français des personnes 
ayant acquis la qualité d'avocat dans un Etat ou une unité territoriale n'appartenant ni à la Communauté 
européenne, ni à l'Espace économique européen, ni à la Confédération suisse sont fixés par arrêté du garde des 
sceaux, ministre de la justice, après avis du Conseil national des barreaux. 
L'examen est subi devant le jury prévu à l'article 69. Le Conseil national des barreaux peut, au vu des travaux 
universitaires ou scientifiques du candidat, dispenser celui-ci de certaines épreuves. Il le peut également 
lorsque la coopération développée avec ses homologues étrangers lui a permis de s'assurer que sa formation 
ou son expérience professionnelle rendait cette vérification inutile. 
Nul ne peut se présenter plus de trois fois à l'examen de contrôle des connaissances. 
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F. Application des dispositions contestées  
1. Juge judiciaire 

a. Sur la condition d’exercice « en France », art. 11, 2° loi du 31 déc. 1971 

- Cass. civ. 1re, 21 juin 1983, n° 82-15219 

Mais attendu que la cour d'appel a retenu que la loi du 31 décembre 1971 avait réalisé la fusion de plusieurs 
professions juridiques pour instituer la nouvelle profession d'avocat, et que le législateur, qui s'était alors 
préoccupé du sort des professionnels du droit exerçant en France ou ayant exercé dans des pays qui, avant leur 
indépendance, se trouvaient soumis à la législation et à l'organisation judiciaire française, n'avait entendu régir 
que des situations existant sur le territoire français, sans prendre en considération l'expérience juridique qui 
aurait pu être acquise dans un pays étranger; 
Qu'elle ajoute que les dérogations relatives au certificat d'aptitude à la profession d'avocat, qui ont été prévues 
en application de l'article 11-3° de ladite loi, en tenant compte d'activités juridiques garantissant la capacité 
d'exercer sur le territoire français la nouvelle profession d'avocat, n'ont pu viser, sauf exception expresse, que 
des activités exercées en France; 
Que la cour d'appel a ainsi justement décidé que l'article 50-iii de la   et l'article 44-1 du décret du 9 juin 1972, 
dispensant du certificat d'aptitude à la profession d'avocat les anciens juristes d'entreprise justifiant de hui x... 
au moins de pratique professionnelle, exigeaient que cette activité ait été exercée sur le territoire français; 

- Cass. civ. 1re, 9 mai 1996, n° 94-12661 

Attendu, selon les énonciations de l'arrêt attaqué (Colmar, 17 janvier 1994) que M. X... a sollicité son 
inscription au barreau de Mulhouse, demandant à bénéficier des dispositions de l'article 98,3°, du décret n° 
91-1197 du 27 novembre 1991; que, sa demande ayant été rejetée par le conseil de l'Ordre, il a formé un 
recours devant la cour d'appel;  
Attendu que le conseil de l'Ordre reproche à l'arrêt d'avoir décidé que M. X... pouvait bénéficier des dispenses 
de la formation théorique et pratique et du certificat d'aptitude à la profession d'avocat prévues par l'article 
98,3°, du décret du 27 novembre 1991, sans constater que toutes les entreprises l'ayant employé disposaient 
d'un service juridique au sein duquel s'était exercée l'activité professionnelle de l'intéressé et d'avoir ainsi privé 
sa décision de base légale au regard du texte précité;  
Mais attendu que la cour d'appel a relevé que M. X... avait dirigé le service juridique de la société Ferrum, 
composé de trois ou quatre personnes du 3 janvier 1983 au 21 décembre 1984 et celui de la société Mubex, 
composé de deux juristes, titulaires d'une maîtrise en droit des affaires et d'une secrétaire, du 10 juin 1985 au 7 
juillet 1989; qu'il avait, en outre, été engagé, du 1er octobre 1989 au 5 janvier 1993, par la société Seten pour 
y traiter des problèmes juridiques "au sein d'un service de trois personnes"; qu'elle a retenu qu'il avait donc 
exercé, pendant plus de huit ans, une activité de juriste d'entreprise dans les conditions prévues par l'article 
98,3°, du décret du 27 novembre 1991; qu'elle a ainsi légalement justifié sa décision;  
 
 

b. Sur les juristes d'entreprise justifiant d'une pratique professionnelle d'au moins 
huit années exercée sur le territoire français, article 98, 3° du décret de 1991 

- Cass. civ. 1re, 28 mars 2008, n° 06-21051 

Vu l'article 98.3° du décret du 27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat ; 
Attendu que seuls peuvent prétendre au bénéfice de ce texte dérogatoire les juristes d'entreprise justifiant d'une 
pratique professionnelle d'au moins 8 ans exercée sur le territoire français ; 
Attendu que pour annuler la décision du conseil de l'ordre des avocats au barreau de Nice et faire droit à la 
demande de Mme X... tendant à être inscrite au tableau de l'ordre au bénéfice du texte susvisé, l'arrêt attaqué 
retient qu'elle avait exercé pendant douze ans des activités de juriste d'entreprise, principalement sur le 
territoire national et qu'elle avait essentiellement appliqué le droit français ; 
Qu'en se déterminant ainsi sans avoir constaté que Mme X... avait exercé, pendant au moins huit ans, une 
activité de juriste d'entreprise sur le territoire français, la cour d'appel n'a pas légalement justifié sa décision ; 
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- Cass. civ. 1re, 14 janvier 2016, n° 15-11305 

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen, que le juriste d'entreprise 
justifiant de huit ans au moins de pratique professionnelle juridique peut devenir avocat, peu important 
qu'une partie de ces huit années d'exercice se soit déroulée à l'étranger ; qu'en l'espèce, en ayant confirmé 
l'arrêté du conseil de l'ordre des avocats au barreau de Paris refusant l'inscription de M. X..., au motif que, sur 
les huit années d'exercice de celui-ci, près d'un an avait été exercé au Canada, la cour d'appel a violé l'article 
98, 3°, du décret du 27 novembre 1991 ;  
Mais attendu que seuls peuvent prétendre au bénéfice de ce texte dérogatoire les juristes d'entreprise justifiant 
d'une pratique professionnelle d'au moins huit années exercée sur le territoire français ; qu'ayant constaté 
que M. X... se prévalait d'une activité juridique de juriste d'entreprise exercée sur le territoire français 
pendant moins de huit années, la cour d'appel a légalement justifié sa décision ; 
 
 
 

c. Sur les juristes relevant d’une organisation syndicale, art. 98, 5° du décret de 
1991 

- Cass. civ. 1re, 30 mai 1995, n° 93-12030 

Attendu que l'Odore des avocats au barreau de Périgueux fait grief à l'arrêt attaqué (Bordeaux, 14 décembre 
1992) d'avoir décidé que M. X... bénéficiait de la dispense de formation théorique et pratique ainsi que du 
certificat d'aptitude à la profession d'avocat, prévue par l'article 98, 5 , du décret n 91-1197 du 27 novembre 
1991 pour s'inscrire au barreau, alors, selon le moyen, que les règles dérogatoires d'inscription applicables aux 
juristes attachés pendant huit ans au moins à l'activité juridique d'une organisation syndicale ne peuvent 
bénéficier qu'aux personnes ayant exercé exclusivement ces fonctions pendant la durée prévue par la loi ;  
qu'en décidant que M. X..., qui avait exercé cumulativement des fonctions à caractère administratif et des 
fonctions à caractère juridique, remplissait néanmoins les conditions légales pour bénéficier de cette dispense, 
la cour d'appel a violé le texte précité, ainsi que les articles 11 et 12 de la loi n 71-1130 de la loi du 31 
décembre 1971 ;  
Mais attendu qu'après avoir relevé que, si M. X... avait eu des responsabilités d'ordre administratif en sa 
qualité de secrétaire général de la Maison syndicale du bâtiment et des travaux publics, son activité 
prépondérante avait été consacrée à la direction du service juridique de cette organisation syndicale, la 
cour d'appel a décidé, à juste titre, qu'il devait bénéficier de la dispense prévue par l'article 98, 5 , du décret du 
27 novembre 1991, ce texte n'imposant pas que l'activité juridique exercée le soit à titre exclusif ;  
 

- Cass. civ. 1re, 30 janvier 1996, n° 95-10007 

Vu l'article 98.5° du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;  
Attendu qu'aux termes de ce texte sont dispensés de la formation théorique et pratique et du certificat 
d'aptitude à la profession d'avocat les juristes attachés pendant 8 ans au moins à l'activité juridique d'une 
organisation syndicale ; que cette exigence implique l'exclusivité ;  
Attendu que, pour accueillir la demande d'inscription sur la liste du stage des avocats au barreau de 
Draguignan, formée par M. X..., sur le fondement de l'article 98.5o du décret du 27 novembre 1991, la cour 
d'appel a énoncé que le requérant établissait avoir, de 1979 à 1988, exercé les activités de conseil aux 
syndiqués, d'assistance de ceux-ci devant les juridictions du travail, ainsi que celles d'élaborations de 
conventions collectives ; que ces activités étaient celles d'un juriste et se rattachaient à une activité syndicale ; 
qu'enfin l'exercice d'une profession à titre principal ne constituait nullement un obstacle à l'application de la 
disposition invoquée ; 
 

- Cass. civ. 1re, 29 juin 1999, n° 96-19727 

Attendu que M. Portelli, qui avait obtenu en juin 1983 un diplôme universitaire de technologie de "spécialiste 
carrières juridiques et judiciaires" puis, en 1991, une licence en droit et, l'année suivante, une maîtrise en droit, 
a sollicité son inscription sur la liste du stage des avocats au barreau de Draguignan en se prévalant de la 
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qualité de juriste attaché de 1979 à 1988 à l'activité juridique d'une organisation syndicale ; que le conseil de 
l'Ordre a rejeté sa demande ; que l'arrêt attaqué (Nîmes, 2 juillet 1996), statuant sur renvoi après cassation a 
confirmé cette décision ;  
Attendu qu'aux termes de l'article 98,5°, du  décret du 27 novembre 1991 , sont dispensés de la formation 
théorique et pratique et du certificat d'aptitude à la profession d'avocat les juristes attachés pendant huit ans au 
moins à l'activité juridique d'une organisation syndicale ; que cette exigence implique l'exclusivité ; que, par 
motifs adoptés, la cour d'appel a retenu que M. Portelli n'avait pas rempli cette exigence de 1979 à 1988, 
puisque pendant la même période, il avait été salarié d'une Caisse de retraite qui l'avait employé en tant 
que gestionnaire, liquidateur et rédacteur ; que, par ces seuls motifs, l'arrêt attaqué est légalement justifié ;  
 

- Cass. civ. 1re, 12 mars 2002, n° n° 96-19727 

Attendu que l'Ordre des avocats au barreau de Tarn-et-Garonne fait grief à l'arrêt attaqué (Toulouse, 9 
novembre 2000) d'avoir dit que M. Jacques Arres devait bénéficier des dispositions de l'article 98, 5° du  
décret du 27 novembre 1991 , organisant la profession d'avocat, alors, selon le moyen, que la dispense de 
formation théorique et pratique et du certificat d'aptitude à la profession d'avocat prévue par ce texte n'est 
accordée qu'aux juristes attachés pendant huit ans au moins à l'activité juridique d'une organisation syndicale ; 
que ne remplit pas cette exigence un juriste attaché à un Comité interprofessionnel du logement, puis à un 
Service médical du travail interentreprises, lesquels ne dépendent pas d'organisations syndicales et ne 
constituent pas eux-mêmes des organisations syndicales, en ce qu'ils n'ont pas pour objet, au sens de  l'article 
L. 411-1 du Code du travail , l'étude et la défense des intérêts matériels et moraux tant collectifs qu'individuels 
des personnes visées par leurs statuts, mais la gestion d'oeuvres sociales telles le 1 % logement ou la médecine 
du travail, qui sont exclusifs des objectifs syndicaux ; 
Mais attendu que la cour d'appel a souverainement constaté que M. Arres avait été employé pendant huit ans, 
en qualité de juriste, pour partie de son temps par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) de Tarn-
et-Garonne, dont la qualité d'organisation syndicale n'est pas discutée et, pour le temps restant, par le Comité 
interprofessionnel du logement et par les Services médicaux interprofessionnels du travail interentreprises de 
Tarn-et-Garonne, dont les organes dirigeants sont majoritairement des syndicalistes patronaux et qui ne 
constituent que des émanations du MEDEF dont ils assurent la représentation pour le 1 % logement et 
pour la médecine du travail ; qu'elle a, ainsi, exactement décidé que M. Arres devait bénéficier des 
dispositions de l'article 98, 5°, du  décret du 27 novembre 1991 ; que le moyen n'est pas fondé ; 
 

- Cass. civ. 1re, 29 octobre 2002, n° 00-12097 

Attendu que M. Pulvar fait grief à l'arrêt attaqué (Fort-de-France, 17 décembre 1999) d'avoir confirmé la 
décision du conseil de l'Ordre des avocats au barreau de Fort-de-France ayant rejeté sa demande d'inscription 
sur la liste du stage fondée sur les dispositions de l'article 98-5° du décret du 27 novembre 1991, alors, selon 
le moyen : 
(...) 
Mais attendu, d'abord, que, contrairement à l'allégation du moyen, la cour d'appel n'a pas exigé de M. Pulvar 
qu'il justifie avoir accompli son activité au sein d'une organisation syndicale pendant huit ans après l'obtention 
du diplôme ouvrant l'accès à la profession d'avocat ; que le grief manque en fait ; qu'ensuite, c'est par une 
exacte application de l'article 98-5° du  décret du 27 novembre 1991 que la cour d'appel, après avoir 
constaté que M. Pulvar ne justifiait pas avoir été attaché exclusivement et à temps complet pendant huit 
ans à l'activité juridique d'une organisation syndicale, a rejeté sa demande ; qu'il s'ensuit que les deux 
dernières branches sont inopérantes et que le moyen, qui manque en fait en sa première branche et qui est mal 
fondé en sa deuxième branche, ne peut être accueilli ;  

- Cass. civ. 1re, 29 novembre 2005, n° 04-13373 

Vu l'article 98-5° du  décret du 27 novembre 1991; 
(...) 
Attendu que, pour confirmer la décision du conseil de l'Ordre, l'arrêt attaqué retient, d'une part, que l'exigence 
d'exclusivité n'était pas remplie dans la mesure où, le service juridique du syndicat, dont l'activité essentielle 
n'est pas juridique mais sociale, ayant été mis en place progressivement à partir de 1994 par le requérant, 
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l'activité de juriste de celui-ci n'avait pu être exclusive, où la poursuite d'études supérieures de droit avec le 
centre audiovisuel d'études juridiques jusqu'en 2000, concomitante de son activité de juriste, ne lui avait pas 
permis d'exercer à temps plein, où l'enseignement qu'il avait dispensé aux militants, même donné en matière 
juridique, ne saurait être assimilé à l'activité juridique d'une organisation syndicale, et où ses fonctions de 
secrétaire général adjoint du syndicat, membre du bureau, ne pouvaient se réduire à une simple représentation 
occasionnelle, de sorte qu'il n'était pas possible de retenir une activité juridique permanente, et, d'autre part, 
que M. Mxxxx, détaché auprès du syndicat, avait conservé son statut de salarié d'une société de transport en 
commun qui le rémunérait, de sorte que sa situation impliquait un lien de subordination au point qu'une 
inscription au barreau exigerait la démission préalable de l'intéressé ; 
Attendu qu'en se déterminant par de tels motifs, après avoir relevé que M. Mxxxx avait justifié d'une 
participation effective, depuis huit ans au moins, à l'activité juridique du syndicat professionnel Force ouvrière 
du Vaucluse, que ce soit en matière de consultations juridiques, d'assistance juridique aux comités 
d'entreprises, représentants du personnel et défenseurs syndicaux, de défense des consommateurs, comme en 
matière de rédaction d'actes pour les syndicats ou leurs adhérents, sans préciser en quoi la mise en place 
progressive du service juridique par M. Mxxxx lui-même excluait qu'il ait assumé personnellement, 
pendant ce temps, l'activité juridique dont le besoin justifiait précisément la création d'un service, ni en 
quoi ses autres activités, qui ont pu n'être effectuées que de façon ponctuelle ou en dehors de ses 
horaires habituels, l'avaient effectivement empêché d'avoir une activité spécifique et continue de juriste 
pour son organisation syndicale, et en tirant de sa position statutaire actuelle une condition 
d'inscription non prévue par la loi, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard du 
texte susvisé ; 
 

- Cass. civ. 1re, 8 mars 2012, n° 11-13289 

Attendu que M. X... reproche à l'arrêt de rejeter le recours qu'il a formé contre cette décision, alors, selon le 
moyen, qu'ayant constaté qu'il justifie d'une participation effective depuis huit ans au moins à l'activité 
juridique du syndicat professionnel CGT des Landes que ce soit en matière de défenseur syndical, de 
conseiller prud'homme et de formation des conseillers prud'hommes, la cour d'appel, en subordonnant la 
dispense prévue par l'article 98, 5°, du décret du 27 novembre 1991 à la justification de l'obtention d'un 
diplôme ouvrant l'accès à la profession d'avocat, a violé cette disposition en y ajoutant une condition qu'elle ne 
comporte pas ;  
Mais attendu que c'est à bon droit que l'arrêt énonce que pour leur admission au barreau, les professionnels 
énumérés à l'article 98 du décret du 27 novembre 1991 modifié, parmi lesquels les juristes attachés au 
service juridique d'une organisation syndicale, ne sont pas dispensés de la condition de diplôme prévue 
à l'article 11 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée, à l'inverse de ceux mentionnés à 
l'article 97 de ce même décret ; que le moyen est dénué de tout fondement ; 
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2. Juge administratif 

- CE, 11 juillet 1984, n° 21733, M. Blat 

Considérant que la Constitution du 4 octobre 1958 dispose dans son article 37 que : " les matières autres que 
celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire. Les textes de forme législative intervenus 
en ces matières peuvent être modifiés par décret pris après avis du Conseil d'Etat " ; qu'en vertu de l' article 34  
" la loi fixe les règles concernant... les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des  
libertés publiques  " ; que si au nombre de ces  libertés publiques  figure le  libre accès  à l'exercice par les 
citoyens d'une  activité   professionnelle  n'ayant fait l'objet d'aucune limitation légale, il résulte des 
dispositions des articles L. 372-4° et L. 412 du code de la santé publique que l'exercice de la profession 
médicale est subordonné à une inscription au tableau de l'ordre des médecins et qu'aux termes de l'article L. 
382 du même code " l'ordre des médecins veille au maintien des principes de moralité, de probité et de 
dévouement indispensables à l'exercice de la médecine et à l'observation par tous ses membres des devoirs 
professionnels " ; que compte tenu des limitations qui ont été ainsi apportées par la loi à l'exercice de la 
profession médicale les dispositions de l'article L. 460 du code la santé publique, qui permettaient au conseil 
régional de l'ordre " dans les cas d'infirmité ou d'état pathologique rendant dangereux l'exercice de la 
profession " de prononcer, après expertise médicale, la suspension temporaire du droit d'exercer, ne pouvaient 
être regardées comme ayant édicté une mesure relevant du domaine de la loi par application des dispositions 
précitées de l' article 34  de la Constitution ; que, par suite, en substituant à l'article L. 460 du code de la santé 
publique, par l'article 8 du décret en Conseil d'Etat du 4 mars 1959, des dispositions réglementaires qui 
confèrent à nouveau au conseil régional le pouvoir de suspension temporaire précédemment prévu à l'article 
L. 460 et se bornent à en modifier certaines modalités d'exercice, le gouvernement n'a fait qu'user dans 
l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques, des pouvoirs qu'il tient de l'article 37 de la Constitution ; 
Considérant qu'ainsi qu'il a été dit ci-dessus, les dispositions attaquées ont été prises en vue de préserver la 
santé et la sécurité publiques ; que, dès lors, la circonstance que des mesures de même nature n'auraient pas 
été prises pour d'autres professions, est sans influence sur leur légalité ; que, par suite, M. Blat n'est pas fondé 
à se prévaloir d'une prétendue atteinte au principe d'égalité devant la loi ; 
 

- CE, 5  mars 2003, n° 240225, Keller 

Considérant que dans l'exercice du large pouvoir d'appréciation que lui a confié le législateur pour fixer les 
conditions dans lesquelles les personnes qui justifient de certains titres ou activités peuvent être dispensées de 
la formation théorique et pratique et du certificat d'aptitude à la profession d'avocat, le pouvoir réglementaire a 
dressé, avec le double objectif de diversifier les modes d'accès à la profession d'avocat sans pour autant 
bouleverser les conditions générales de cet accès telles qu'elles sont précisées par l'article 12 précité de la loi 
du 31 décembre 1971, une liste de différentes catégories de personnes pouvant bénéficier d'une dispense, en 
définissant pour chacune d'elles des conditions spécifiques ; que si M. X invoque le principe d'égalité pour 
soutenir que les juristes salariés des cabinets d'avocats, qui ne figurent pas sur cette liste, auraient dû être 
traités comme les juristes d'entreprises et les juristes attachés à une organisation syndicale, qui peuvent 
bénéficier sous certaines conditions de la dispense, alors même que le décret exclut les salariés des autres 
professions juridiques énumérées au 1°, le pouvoir réglementaire, qui n'a pas, au regard du double objectif 
rappelé plus haut, commis d'erreur manifeste d'appréciation dans le choix des catégories de personnes pouvant 
bénéficier de la dispense, n'a pas non plus porté une atteinte illégale au principe d'égalité en décidant, pour 
établir la liste à partir de catégories très différentes, de rapprocher la situation des juristes salariés des cabinets 
d'avocats de celle des juristes salariés des autres professions juridiques et non de celle des juristes d'entreprises 
ou attachés à une organisation syndicale ; que le moyen tiré de la violation du principe d'égalité doit, par suite, 
être écarté ; 

- CE,7 juillet 2004, n° 255136,  Benkerrou 

Considérant qu’aux termes de l’article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958 : La loi fixe les règles (…) 
concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l’exercice des libertés publiques ; que 
selon son article 37, les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire 
; qu’au nombre des libertés publiques, dont les garanties fondamentales doivent, en vertu de la 
Constitution, être déterminées par le législateur, figure le libre accès, par les citoyens, à l’exercice d’une 
activité professionnelle n’ayant fait l’objet d’aucune limitation légale ; que toutefois la profession de 
conducteur de taxi a le caractère d’une activité réglementée ; que, dès lors, il était loisible à l’autorité 
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investie du pouvoir réglementaire de fixer, en vertu des pouvoirs qu’elle tient de l’article 37 de la 
Constitution, des prescriptions complémentaires de celles résultant de la loi du 20 janvier 1995 ; qu’ainsi le 
décret du 17 août 1995 a pu légalement subordonner l’exercice de la profession de conducteur de taxi à la 
délivrance, sous certaines conditions, d’une carte professionnelle, alors même que celle-ci n’était pas prévue 
par la loi du 20 janvier 1995 ; 
 

- CE,  2 octobre 2006, n° 283031, Ass. contre-ordre-syndicat des avocats libres 

Sur la compétence du pouvoir réglementaire : 
Considérant que le titre I de la loi du 31 décembre 1971 est consacré à la profession d'avocat ; qu'en vertu de 
son article 53, des décrets en Conseil d'Etat fixent les conditions d'application de ce titre, notamment les règles 
de déontologie ainsi que la procédure et les sanctions disciplinaires, dans le respect de l'indépendance de 
l'avocat, de l'autonomie des conseils de l'ordre et du caractère libéral de la profession ;  
Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution "la loi fixe les règles concernant (...) les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques" ; que si le libre accès à 
l'exercice d'une activité professionnelle est au nombre de ces libertés publiques, la profession d'avocat 
est, dans les conditions définies par la loi du 31 décembre 1971 , une profession réglementée ; que le 
moyen tiré de la méconnaissance par le décret attaqué de la compétence du législateur ne peut dès lors qu'être 
écarté ; 
 

- CE, 21 mai 2014, n° 358357 

Vu 1°, sous le n° 358357, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 6 avril et 5 
juillet 2012 au secrétariat du contentieux du Conseil d'État, présentés par M. E...B..., demeurant..., et M. 
F...C..., demeurant ... ; M. B...et M. C...demandent au Conseil d'État :  
1°) d'annuler pour excès de pouvoir l'article 5 du décret n° 2012-441 du 3 avril 2012 relatif aux 
conditions particulières d'accès à la profession d'avocat ;  
(...) 
En ce qui concerne la légalité externe du décret :  
6. Considérant, en premier lieu, qu'il ressort des pièces du dossier, notamment de l'avis du Conseil d'État en 
date du 27 mars 2012 dont le texte a été communiqué par le ministre de la justice, que le décret attaqué a été 
pris le Conseil d'État (section de l'intérieur) entendu et que son texte ne diffère pas de celui adopté par le 
Conseil d'État ; que, dès lors, les moyens tirés de ce que le décret attaqué n'aurait pas été soumis au Conseil 
d'État et que son texte ne serait pas conforme à la version transmise par le Gouvernement au Conseil d'État ou 
à celle adoptée par ce dernier doivent être écartés ;  
7. Considérant, en deuxième lieu, que lorsque l'autorité compétente demande, sans y être légalement tenue, 
l'avis d'un organisme sur un projet de texte, elle doit procéder à cette consultation dans des conditions 
régulières ; que néanmoins, elle conserve, dans cette hypothèse, la faculté d'apporter au projet, après 
consultation, toutes les modifications qui lui paraissent utiles, quelle qu'en soit l'importance, sans être dans 
l'obligation de saisir à nouveau cet organisme ;  
8. Considérant qu'en l'espèce, il ressort des pièces du dossier que le ministre de la justice a consulté, en janvier 
2012, le Conseil national des barreaux et l'Ordre des avocats de Paris sur un projet de décret relatif aux 
conditions d'accès à la profession d'avocat des collaborateurs de député et assistants de sénateur ; que les 
requérants ne sont pas fondés à se prévaloir de ce que le projet de décret a été modifié après la consultation du 
Conseil national des barreaux et de l'Ordre des avocats de Paris pour prévoir les conditions d'accès à la même 
profession des personnes justifiant de huit ans au moins d'exercice de responsabilités publiques les faisant 
directement participer à l'élaboration de la loi pour soutenir que les dispositions litigieuses seraient 
intervenues à la suite d'une procédure irrégulière, dès lors que la consultation du Conseil national des barreaux 
et de l'Ordre des avocats de Paris n'avait pas un caractère obligatoire ;  
9. Considérant, en troisième lieu, qu'aux termes de l'article 22 de la Constitution : " Les actes du Premier 
ministre sont contresignés, le cas échéant, par les ministres chargés de leur exécution " ; que, s'agissant d'un 
acte réglementaire, les ministres chargés de son exécution sont ceux qui ont compétence pour signer ou 
contresigner les mesures réglementaires ou individuelles que comporte nécessairement l'exécution de cet acte ; 
que, le décret attaqué n'appelant pas de mesure d'exécution de la part du ministre chargé de l'enseignement 
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supérieur ou du ministre de l'économie et des finances, le moyen tiré du défaut de contreseing de ces ministres 
doit être écarté ;  
10. Considérant, en quatrième lieu, que, par l'article 12 de la loi du 31 décembre 1971 cité au point 4, le 
législateur a confié au pouvoir réglementaire le soin de fixer les conditions dans lesquelles les personnes qui 
justifient de certains titres ou activités peuvent être dispensées de la formation théorique et pratique et du 
certificat d'aptitude à la profession d'avocat ; qu'en prévoyant que les personnes justifiant de huit ans au moins 
d'exercice de responsabilités publiques les faisant directement participer à l'élaboration de la loi sont 
dispensées de la formation théorique et pratique et du certificat d'aptitude à la profession d'avocat, le décret 
attaqué n'a donc pas méconnu la portée de l'habilitation confiée par le législateur ; que, par suite, le moyen tiré 
de l'incompétence de l'auteur du décret attaqué doit être écarté ;  
En ce qui concerne la légalité interne du décret :  
11. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 39 de la Constitution : " L'initiative des lois 
appartient concurremment au Premier ministre et aux membres du Parlement. (...) " ; que l'article 44 du même 
texte dispose : " Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d'amendement (...) " ;  
12. Considérant que les requérants soutiennent que l'article 5 du décret attaqué, en faisant référence aux 
personnes exerçant " des responsabilités publiques les faisant directement participer à l'élaboration de la loi " 
aurait renvoyé à une catégorie juridique indéterminée et ne permettrait pas d'identifier les fonctions 
concernées ; qu'il résulte, toutefois, des dispositions constitutionnelles citées ci-dessus que seuls les députés, 
les sénateurs et les membres du Gouvernement exercent des responsabilités publiques les faisant directement 
participer à l'élaboration de la loi ; que, par suite, le moyen tiré de ce que, en raison de l'imprécision de ses 
termes, l'article 5 du décret attaqué méconnaîtrait les articles 11 et 12 de la loi du 31 décembre 1971 et 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité du droit doit être écarté ; qu'il en est de 
même, en tout état de cause, du moyen tiré de ce que, pour les mêmes raisons, le décret aurait méconnu le 
principe de sécurité juridique ;  
13. Considérant, en deuxième lieu, qu'il résulte de l'ensemble des dispositions de la loi du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques que les avocats peuvent notamment, dans 
l'exercice de leur profession, assister ou représenter les parties, postuler et plaider devant les juridictions et les 
organismes juridictionnels ou disciplinaires de quelque nature que ce soit, sous réserve des dispositions 
régissant les avocats au Conseil d'État et à la Cour de cassation, réaliser à titre habituel et rémunéré des 
consultations juridiques et rédiger des actes sous seing privé, assister et représenter autrui devant les 
administrations publiques et assister une partie dans une procédure participative prévue par le code civil ;  
14. Considérant que l'article 97 du décret du 27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat, dans sa 
rédaction antérieure à celle du décret attaqué, disposait : " Sont dispensés de la condition de diplôme prévue à 
l'article 11 (2°) de la loi du 31 décembre 1971 précitée, de la formation théorique et pratique, du certificat 
d'aptitude à la profession d'avocat et du stage : / 1° Les membres et anciens membres du Conseil d'État et les 
membres et anciens membres du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel ; / 2° 
Les magistrats et anciens magistrats de la Cour des comptes, des chambres régionales des comptes et des 
chambres territoriales des comptes de la Polynésie française et de la Nouvelle-Calédonie ; / 3° Les magistrats 
et anciens magistrats de l'ordre judiciaire régis par l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 ; / 4° Les 
professeurs d'université chargés d'un enseignement juridique ; / 5° Les avocats au Conseil d'État et à la Cour 
de cassation ; / 6° Les anciens avoués près les cours d'appel ; / 7° Les anciens avocats inscrits à un barreau 
français et les anciens conseils juridiques " ; qu'en vertu de l'article 98 du même décret, dans sa rédaction 
antérieure à celle du décret attaqué : " Sont dispensés de la formation théorique et pratique et du certificat 
d'aptitude à la profession d'avocat : / 1° Les notaires, les huissiers de justice, les greffiers des tribunaux de 
commerce, les administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires au redressement et à la liquidation des 
entreprises, les anciens syndics et administrateurs judiciaires, les conseils en propriété industrielle et les 
anciens conseils en brevet d'invention ayant exercé leurs fonctions pendant cinq ans au moins ; / 2° Les 
maîtres de conférences, les maîtres assistants et les chargés de cours, s'ils sont titulaires du diplôme de docteur 
en droit, en sciences économiques ou en gestion, justifiant de cinq ans d'enseignement juridique en cette 
qualité dans les unités de formation et de recherche ; / 3° Les juristes d'entreprise justifiant de huit ans au 
moins de pratique professionnelle au sein du service juridique d'une ou plusieurs entreprises ; / 4° Les 
fonctionnaires et anciens fonctionnaires de catégorie A, ou les personnes assimilées aux fonctionnaires de 
cette catégorie, ayant exercé en cette qualité des activités juridiques pendant huit ans au moins, dans une 
administration ou un service public ou une organisation internationale ; / 5° Les juristes attachés pendant huit 
ans au moins à l'activité juridique d'une organisation syndicale ; / 6° Les juristes salariés d'un avocat, d'une 
association ou d'une société d'avocats, d'un office d'avoué ou d'avocat au Conseil d'État et à la Cour de 
cassation, justifiant de huit ans au moins de pratique professionnelle en cette qualité postérieurement à 
l'obtention du titre ou diplôme mentionné au 2° de l'article 11 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée ; / 7° 
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Les personnes agréées par le président de la chambre d'appel de Mamoudzou dans la collectivité 
départementale de Mayotte justifiant de huit ans au moins de pratique professionnelle ; / Les personnes 
mentionnées aux 3°, 4°, 5° et 6° peuvent avoir exercé leurs activités dans plusieurs des fonctions visées dans 
ces dispositions dès lors que la durée totale de ces activités est au moins égale à huit ans. / 8° Les personnes 
mentionnées à l'article 22 de la loi n° 2011-94 du 25 janvier 2011 portant réforme de la représentation devant 
les cours d'appel " ; que l'article 6 du décret attaqué a supprimé les huitième (7°) et neuvième alinéas de 
l'article 98, transformé le 8° en 7° et ajouté un 8° ainsi rédigé : " 8° Les collaborateurs de député ou assistants 
de sénateur justifiant avoir exercé une activité juridique à titre principal avec le statut de cadre pendant au 
moins huit ans dans ces fonctions " ;  
15. Considérant, d'une part, que dans l'exercice du large pouvoir d'appréciation que lui a confié le 
législateur pour fixer les conditions dans lesquelles les personnes qui justifient de certains titres ou 
activités peuvent être dispensées de la formation théorique et pratique et du certificat d'aptitude à la 
profession d'avocat, le pouvoir réglementaire a dressé, avec le double objectif de diversifier les modes 
d'accès à la profession d'avocat sans pour autant bouleverser les conditions générales de cet accès telles 
qu'elles sont précisées par l'article 12 de la loi du 31 décembre 1971, une liste de différentes catégories 
de personnes pouvant bénéficier d'une telle dispense, en définissant pour chacune d'elles des conditions 
spécifiques ; qu'en dispensant de la formation théorique et pratique et du certificat d'aptitude à la 
profession d'avocat les personnes qui, conformément à l'article 11 de la loi du 31 décembre 1971, sont 
titulaires d'au moins une maîtrise en droit ou de titres ou diplômes reconnus comme équivalents pour 
l'exercice de la profession d'avocat et qui justifient de huit ans au moins d'exercice de responsabilités 
publiques les faisant directement participer à l'élaboration de la loi, le pouvoir réglementaire n'a pas 
commis d'erreur manifeste d'appréciation ; qu'il n'a pas non plus, ce faisant, méconnu le principe 
d'égalité au regard des conditions particulières fixées pour les autres catégories de personnes visées aux 
articles 97 et 98 du décret du 27 novembre 1991 cités au point 14 ;  
16. Considérant, d'autre part, qu'en faisant bénéficier de la dispense prévue à l'article 12 de la loi du 31 
décembre 1971 les personnes titulaires d'au moins une maîtrise en droit ou de titres ou diplômes reconnus 
comme équivalents pour l'exercice de la profession d'avocat et justifiant de huit ans au moins d'exercice de 
responsabilités publiques les faisant directement participer à l'élaboration de la loi, lesquelles se trouvent dans 
une situation différente de celles qui ne bénéficient d'aucune dispense et sont candidates à l'examen d'accès à 
un centre régional de formation professionnelle, le pouvoir réglementaire n'a pas établi une différence de 
traitement manifestement disproportionnée ; que, par suite, le moyen tiré de la méconnaissance du principe 
d'égalité doit être écarté ;  
17. Considérant, en troisième lieu, que l'article 3 du décret attaqué prévoit que les personnes visées à l'article 5 
du même décret peuvent être inscrites au tableau d'un barreau à condition d'avoir suivi une formation en 
déontologie et réglementation professionnelle d'une durée de vingt heures dispensée par un centre régional de 
formation professionnelle d'avocats ; que la même disposition soumet l'inscription au tableau d'un barreau des 
différentes catégories de personnes bénéficiant de la dispense prévue à l'article 98 du décret du 27 novembre 
1991 à la réussite d'un examen de contrôle des connaissances en déontologie et réglementation professionnelle 
devant le jury d'examen du certificat d'aptitude à la profession d'avocat ; qu'en vertu de l'article 2 du décret 
attaqué, les personnes visées à l'article 5 de ce décret doivent, comme celles visées à l'article 98 du décret du 
27 novembre 1991, consacrer, au cours des deux premières années d'exercice professionnel, la totalité de leur 
obligation de formation continue, fixée à quarante heures, à des enseignements portant sur la déontologie et le 
statut professionnel ; que l'article 85 du décret du 27 novembre 1991 prévoit pour les autres avocats qu'au 
cours de la même période, la formation continue inclut dix heures au moins portant sur la déontologie ;  
18. Considérant, d'une part, qu'en imposant aux personnes visées à l'article 5 du décret attaqué la réalisation 
effective des formations en déontologie et réglementation professionnelle rappelées ci-dessus pour 
l'inscription au tableau d'un barreau et le respect de l'obligation de formation continue à laquelle sont soumis 
les avocats, le pouvoir réglementaire n'a pas commis d'erreur manifeste d'appréciation ;  
19. Considérant, d'autre part, qu'en exigeant des personnes visées à l'article 5 du décret attaqué qu'elles aient 
effectivement suivi une formation en déontologie et réglementation professionnelle d'une durée de vingt 
heures dispensée par un centre régional de formation professionnelle d'avocats, sans les soumettre à un 
examen de contrôle des connaissances dans cette matière, alors que les différentes personnes visées à l'article 
98 du décret du 27 novembre 1991 doivent subir avec succès un tel examen de contrôle des connaissances 
sans avoir préalablement à suivre une formation obligatoire en déontologie et réglementation professionnelle, 
le pouvoir réglementaire a pu, sans méconnaître le principe d'égalité, prévoir les modalités particulières à 
chacune de ces catégories de personnes permettant de garantir une connaissance des règles déontologiques et 
professionnelles nécessaires à l'accès à la profession d'avocat ;  
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20. Considérant, en quatrième lieu, que le pouvoir réglementaire n'a pas porté une atteinte illégale au principe 
d'égalité en décidant, dans le choix des catégories de personnes pouvant bénéficier de la dispense prévue par 
l'article 12 de la loi du 31 décembre 1971, de rapprocher la situation des collaborateurs de député ou assistants 
de sénateur titulaires d'au moins une maîtrise en droit ou de titres ou diplômes reconnus comme équivalents 
pour l'exercice de la profession d'avocat et justifiant avoir exercé une activité juridique à titre principal avec le 
statut de cadre pendant au moins huit ans dans ces fonctions de celle des différentes catégories de personnes 
visées aux articles 97 et 98 du décret du 27 novembre 1991 cités au point 14 ; 
 
 
 
 
 

G. Réponses ministérielles 

a. Réponse ministérielle (Sénat) n° 15890, 11 novembre 2010 
M. Richard Yung attire l'attention de Mme la ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice et des 
libertés, sur la possibilité offerte aux juristes justifiant d'un minimum de huit ans de pratique professionnelle 
en entreprise de rejoindre le barreau de Paris et de devenir avocats. L'article 98 du  décret nº 91-1197 du 27 
novembre 1991 qui organise cette passerelle ne pose aucun critère de territorialité à la procédure. Cependant, 
un arrêt de la Cour de  cassation, 1ère chambre civile, du 28 mars 2008a de facto exclut les juristes français à 
l'étranger de cette prérogative, cet arrêt précisant que ces huit années de pratique professionnelle doivent avoir 
été effectuées sur le territoire français. À l'heure du principe de la libre circulation des personnes au sein de 
l'Union européenne et alors que de plus en plus de juristes choisissent aujourd'hui d'exercer une partie de leur 
carrière hors de France, il lui demande si le  décret nº 91-1197 ne pourrait pas être modifié pour spécifier que 
la pratique professionnelle en entreprise à l'étranger sera prise en compte. 
Réponse : L'article 98 du décret nº 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat dispose 
que « sont dispensés de la formation théorique et pratique et du certificat d'aptitude à la profession d'avocat 
[...] 3º Les juristes d'entreprise justifiant de huit ans au moins de pratique professionnelle au sein du service 
juridique d'une ou plusieurs entreprises ». La Cour de cassation interprète strictement ce texte en raison du 
caractère dérogatoire de la voie d'accès à la profession d'avocat ouverte par ces dispositions. Le principe reste 
en effet que l'accès à la profession d'avocat est subordonné à une condition de diplôme en droit, à un examen 
d'accès dans un centre régional de formation professionnelle d'avocats, au suivi d'une formation théorique et 
pratique de dix-huit mois et à la réussite du certificat d'aptitude à la profession d'avocat. Dans un  arrêt du 28 
mars 2008, la première chambre civile a jugé, au visa de l'article 98 3º du décret précité, que « seuls peuvent 
prétendre au bénéfice de ce texte dérogatoire les juristes d'entreprise justifiant d'une pratique professionnelle 
d'au moins huit ans exercée sur le territoire français ». La pratique professionnelle exigée du juriste 
d'entreprise lui permet d'être dispensé de toute formation spécifique comme de tout examen pour accéder à la 
profession d'avocat. Elle doit par conséquent être de nature à garantir une connaissance effective et suffisante 
de l'impétrant en droit national. C'est d'abord en droit interne que des compétences professionnelles sont 
attendues d'un avocat inscrit à un barreau français. Pour tenir compte du développement de la libre circulation 
des prestataires de services dans l'Union européenne comme de l'enrichissement apporté par une expérience 
professionnelle à l'étranger, la chancellerie mène actuellement, en concertation avec le Conseil national des 
barreaux, une réflexion sur la possibilité d'assouplir ce texte tout en maintenant une réelle exigence de 
compétence en droit français à l'égard des bénéficiaires de cette passerelle professionnelle. 
 

b. Réponse ministérielle (Assemblée nationale) n° 26972, 21 mai 2013 
ASSEMBLÉE NATIONALE 01 octobre 2013 page 10377 
JUSTICE-Professions judiciaires et juridiques (Avocats. Accès à la profession) 
Mme Axelle Lemaire attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur les conditions 
d'accès par voie parallèle à la profession d'avocat, qui dispense les juristes justifiant d'un minimum de huit ans 
de pratique professionnelle en entreprise de la formation théorique et pratique et du certificat d'aptitude à la 
profession. L'article 98 du  décret nº 91-1197 du 27 novembre 1991 qui organise les accès spécifiques ou 
dérogatoires à la profession ne pose aucun critère de territorialité pour l'exercice de l'activité en entreprise. 
Mais l'article 11 de la  loi nº 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
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judiciaires et juridiques, qui énumère les conditions d'accès à la profession d'avocat, prévoit en son alinéa 2 
l'existence de dérogations au profit de « personnes ayant exercé certaines fonctions ou activités en France ». 
Par application conjointe de ces deux dispositions, la Cour de cassation a jugé, dans un  arrêt du 28 mars 2008 
, que les huit années de pratique professionnelle doivent avoir été effectuées sur le territoire français, excluant 
dr facto juristes français ayant travaillé à l'étranger. Comme l'affirme l'Association française des juristes 
d'entreprise, de plus en plus de juristes choisissent aujourd'hui d'exercer une partie de leur carrière hors de 
France. Les structures des ressources humaines des entreprises se sont internationalisées pour refléter la 
mondialisation des marchés, et il n'est pas rare qu'un ressortissant français tire avantage de son expertise en 
droit français et de sa maîtrise de la langue française pour acquérir une expérience professionnelle en 
entreprise à l'étranger. Alors que la libre circulation est un droit fondamental garanti aux citoyens de l'Union 
européenne par les traités, et dans le but de tenir compte du développement de la libre circulation des 
prestataires de services comme de l'enrichissement apporté par une expérience professionnelle de ce type, elle 
lui demande si l'application du décret en cause peut être étendu aux juristes d'entreprises français justifiant 
d'un minimum de huit ans de pratique professionnelle en entreprise à l'étranger au contact du droit français. 
Réponse : En application des dispositions de l'article 11 de la  loi nº 71-1130 du 31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, l'accès à la profession d'avocat est en principe 
réservé aux titulaires d'une maîtrise en droit ou d'un diplôme reconnu comme équivalent, ayant réussi 
l'examen d'accès à un centre régional de formation professionnelle d'avocats (CRFPA), suivi d'une formation 
théorique et pratique de dix-huit mois et obtenu le Certificat d'aptitude à la profession d'avocat (CAPA). Le 2º 
de cet article prévoit qu'il soit dérogé à ce cursus par des dispositions réglementaires pour les personnes ayant 
exercé certaines fonctions ou activités en France. Des voies d'accès spécifiques au profit des personnes ayant 
exercé certaines fonctions ou activités en France sont notamment prévues à l'article 98 du  décret nº 91-1197 
du 27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat ; c'est le cas des juristes d'entreprise qui peuvent 
devenir avocats en étant dispensés de la formation comme de l'obtention du CAPA, dès lors qu'ils sont 
titulaires d'une maîtrise en droit et qu'ils justifient de huit ans au moins de pratique professionnelle au sein du 
service juridique d'une ou plusieurs entreprises. Ce texte aménageant des voies d'accès dérogatoires à la 
profession d'avocat, les dérogations ne doivent avoir pour effet ni de concurrencer la voie d'accès principale à 
la profession, ni de s'y substituer. Dans cette mesure, la Cour de cassation donne une interprétation stricte des 
cas de dispense ; ainsi l'activité juridique prise en considération doit avoir été exercée exclusivement sur le 
territoire national français, quelles qu'aient été les modalités du contrat encadrant cette activité juridique. 
L'article 98 3º ne prévoit pas, en effet, la prise en compte d'une activité de juriste exercée à l'étranger, y 
compris sur le territoire d'un autre État membre de l'Union européenne. La profession d'avocat entend 
cependant mener une réflexion sur l'ensemble des dispositifs organisant actuellement des accès dérogatoires à 
cette profession. A cette occasion, la situation des juristes d'entreprise français exerçant leur activité 
professionnelle à l'étranger devrait pouvoir être abordée. Le ministère de la justice est favorable à l'accès de 
ces juristes à la profession d'avocat compte tenu de l'intérêt que présente leur parcours dans un contexte 
d'internationalisation croissante des services juridiques. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de 
chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces 
mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 

- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse. Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et 
emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  
 
 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant :  
(...) 
- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés 
publiques ; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense 
nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens ;  
- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure pénale ; 
l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ; 
 
 
La loi détermine les principes fondamentaux :  
(...) 
- du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale.  
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
a. Sur le principe d’égalité devant la loi : accès à une profession et condition de 

nationalité 

- Décision n° 97-388 DC du 20 mars 1997, Loi créant les plans d'épargne retraite   

27. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

- Décision n° 2003-489 DC du 29 décembre 2003, Loi de finances pour 2004   

38. Considérant, dès lors, que le législateur a pu, sans méconnaître le principe d'égalité, prévoir que le fonds 
de financement de la protection complémentaire de la couverture universelle du risque maladie attribuera aux 
organismes de sécurité sociale et aux organismes de protection sociale complémentaire une dotation forfaitaire 
d'un montant identique par personne prise en charge ; que, par suite, la disposition critiquée ne méconnaît pas 
le principe d'égalité ; 

b. Sur la liberté d’entreprendre : l’accès et l’exercice d’une profession  
(1) Décisions de principe 

- Décision n° 82-141 DC du 27 juillet 1982 (Loi sur la communication audiovisuelle)  

En ce qui concerne le grief tiré de la violation de la liberté d'entreprise :  
12. Considérant qu'il est soutenu que l'interdiction de recueillir des ressources publicitaires faite aux 
associations autorisées à assurer un service local de radiodiffusion sonore par voie hertzienne ainsi que la 
limitation, dans tous les cas, de la part de la publicité commerciale à 80 p 100 du montant total du financement 
seraient contraires à la liberté d'entreprendre et à la liberté de communication ;  
13. Considérant que ces libertés qui ne sont ni générales ni absolues ne peuvent exister que dans le cadre d'une 
réglementation instituée par la loi et que les règles apportant des limitations au financement des activités de 
communication par la publicité commerciale ne sont, en elles-mêmes, contraires ni à la liberté de 
communiquer ni à la liberté d'entreprendre ;  
 

- Décision n° 2000-439 DC du 16 janvier 2001, Loi relative à l'archéologie préventive 

14. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 
de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 
 

(2) Accès à une profession réglementée 

- Décision n° 2010-55 QPC du 18 octobre 2010, M. Rachid M. et autres [Prohibition des machines 
à sous]  

4. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
5. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées, d'une part, posent le principe d'interdiction des 
appareils de jeux de hasard et d'adresse et en répriment la méconnaissance et, d'autre part, ne prévoient 
d'exception qu'en faveur des fêtes foraines et des casinos autorisés ;  
6. Considérant, en second lieu, qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu limiter 
strictement l'utilisation desdits appareils à des événements et lieux eux-mêmes soumis à un régime 
d'autorisation préalable et organiser le contrôle de la fabrication, du commerce et de l'exploitation de ces 
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appareils ; qu'il a mis en place un contrôle public de ces activités ; qu'ainsi, il a souhaité assurer l'intégrité, la 
sécurité et la fiabilité des opérations de jeux, veiller à la transparence de leur exploitation, prévenir les risques 
d'une exploitation des appareils de jeux de hasard ou d'adresse à des fins frauduleuses ou criminelles et lutter 
contre le blanchiment d'argent ; qu'il a également souhaité encadrer la pratique des jeux afin de prévenir le 
risque d'accoutumance ; qu'eu égard aux objectifs qu'il s'est assignés, le législateur a adopté des mesures 
propres à assurer une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le principe de la liberté 
d'entreprendre et l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public ; que les dispositions 
contestées ne portent pas atteinte au principe de la liberté d'entreprendre ; qu'elles ne portent pas davantage 
atteinte aux principes de nécessité et de proportionnalité des peines ;  
 

- Décision n° 2012-285 QPC du 30 nov. 2012 (M. Christian S. [Obligation d'affiliation à une 
corporation d'artisans en Alsace-Moselle]) 

7. Considérant, d'une part, que la liberté d'entreprendre comprend non seulement la liberté d'accéder à une 
profession ou à une activité économique mais également la liberté dans l'exercice de cette profession ou de 
cette activité ; que, par suite, la circonstance que l'affiliation à une corporation obligatoire ne conditionne pas 
l'exercice d'une profession mais en découle, n'a pas pour effet de rendre inopérant le grief tiré de l'atteinte à la 
liberté d'entreprendre 
 
 

c. Sur l’incompétence négative et l’accès à une  activité professionnelle 

- Décision n° 63-23 L du 19 février 1963, Nature juridique des dispositions de l'article 1er de la loi 
n° 60-769 du 30 juillet 1960 relative au corps des Commissaires de l'Air, en tant qu'elles 
modifient la loi du 9 avril 1935 fixant le statut du personnel des cadres actifs de l'Armée de 
l'Air, par l'adjonction d'un article 49 ter (e, 1) 

1. Considérant que, si l'article 34 de la Constitution réserve au législateur le soin de fixer les "règles 
concernant les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'Etat", il appartient 
normalement au pouvoir réglementaire de mettre en oeuvre lesdites règles à l'occasion des dispositions qu'il 
édicte pour fixer le statut de chaque corps ou administration ;  
2. Considérant qu'en l'espèce les dispositions de la loi susvisée du 30 juillet 1960 modifiant l'article 49 ter (e, 
1°) de la loi du 9 avril 1935, fixant le statut du personnel des cadres actifs de l'Armée de l'Air, se bornent à 
fixer certaines modalités d'accès au grade après avoir été admis par concours à l'Ecole du commissariat et 
après avoir satisfait à divers autres conditions ; que de telles dispositions, spéciales au recrutement de certains 
officiers du commissariat de l'Air, ne touchent aux garanties fondamentales accordées à ces officiers que dans 
la mesure où elles consacrent le principe d'un concours public ; que, dès lors, elles ressortissent à la 
compétence dévolue, en la matière, au pouvoir réglementaire, en tant qu'elles portent sur les conditions 
d'admission audit concours ; 
 

- Décision n° 91-167 L du 19 décembre 1991, Nature juridique des dispositions des articles 48, 48 
bis et 60, pour partie, de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 modifiée et concernant 
l'organisation des concours d'internat en médecine et en pharmacie 

1.Considérant que selon l'article 34 de la Constitution, la loi détermine " les principes fondamentaux de 
l'enseignement " ; que la liberté d'accès à l'enseignement constituant l'un de ces principes, ressortit notamment 
au domaine de la loi la limitation a priori du nombre des étudiants pouvant avoir accès aux études médicales 
ou aux études pharmaceutiques ainsi que l'institution en ces domaines d'un concours de recrutement ; 
2. Considérant, en revanche, qu'il appartient au pouvoir réglementaire d'édicter les mesures d'application 
nécessaires à la mise en oeuvre des principes posés par la loi dans le respect de celle-ci et des principes 
généraux du droit ; 
3. Considérant que l'article 46 de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 modifiée, dans la mesure où il 
subordonne l'accès à l'internat en médecine à un concours, édicte une norme touchant aux principes 
fondamentaux de l'enseignement ; qu'il en va de même du premier alinéa de l'article 60 de la loi n° 68-978 du 
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12 novembre 1968 modifiée, en tant qu'il autorise les ministres compétents à fixer pour chaque année le 
nombre de postes d'interne en pharmacie mis au concours ; 
4. Considérant que les articles 48 et 48 bis de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 modifiée, qui ont pour 
objet de concourir à la mise en oeuvre du principe énoncé au premier alinéa de l'article 46 de la loi, 
ressortissent au domaine réglementaire ; que la détermination des circonscriptions à l'intérieur desquelles 
s'applique la limitation du nombre des postes d'interne en pharmacie mis au concours participe de la mise en 
oeuvre du principe formulé à l'article 60, alinéa premier, de la loi, et ressortit pour ce motif à la compétence 
réglementaireconc ; 
 

- Décision n° 2011-139 QPC du 24 juin 2011 (Association pour le droit à l'initiative économique 
[Conditions d'exercice de certaines activités artisanales]) 

2. Considérant que, selon l'association requérante, ces dispositions, en réservant aux personnes pouvant 
justifier des qualifications professionnelles requises le droit d'exercer les activités qui y sont énumérées, 
portent atteinte au droit d'obtenir un emploi, à la liberté d'entreprendre, ainsi qu'à l'article 5 de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen de 1789 aux termes duquel : « La loi n'a le droit de défendre que les 
actions nuisibles à la société. Tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être 
contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas » ; que l'association requérante fait en outre valoir que le législateur 
aurait méconnu l'étendue de la compétence qu'il tient de l'article 34 de la Constitution ; 
3. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ; qu'il est toutefois 
loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou 
justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de 
l'objectif poursuivi ; 
4. Considérant qu'il incombe au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour 
déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, de poser des règles propres à assurer, 
conformément aux dispositions du Préambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun d'obtenir 
un emploi tout en permettant l'exercice de ce droit par le plus grand nombre ;  
5. Considérant, en premier lieu, qu'en imposant que certaines activités ne puissent être exercées que par 
des personnes justifiant d'une qualification professionnelle ou sous le contrôle de ces dernières, les 
dispositions contestées ne portent, en elles-mêmes, aucune atteinte au droit d'obtenir un emploi ;  
6. Considérant, en deuxième lieu, d'une part, que les dispositions contestées prévoient que les qualifications 
professionnelles exigées doivent être déterminées, pour chaque activité, en fonction de leur complexité 
et des risques qu'elles peuvent présenter pour la sécurité ou la santé des personnes ; que le législateur a 
ainsi entendu garantir la compétence professionnelle des personnes exerçant des activités économiques 
pouvant présenter des dangers pour ceux qui les exercent ou pour ceux qui y ont recours ;  
7. Considérant, d'autre part, que ces dispositions fixent la liste limitative des activités dont l'exercice est 
réservé aux personnes qualifiées ; que les activités visées sont susceptibles de présenter des risques pour la 
santé et la sécurité des personnes ; qu'elles prévoient qu'il est justifié de cette qualification par des diplômes ou 
des titres homologués ou la validation d'une expérience professionnelle ; que ces activités peuvent également 
être exercées par des personnes dépourvues de qualification professionnelle dès lors qu'elles se trouvent 
placées sous le contrôle effectif et permanent de personnes qualifiées au sens des dispositions contestées ;  
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le législateur a adopté des mesures propres à assurer une 
conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le respect de la liberté d'entreprendre et la 
protection de la santé, prévue par le onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, ainsi que la 
prévention des atteintes à l'ordre public, notamment des atteintes à la sécurité des personnes, qui constitue un 
objectif de valeur constitutionnelle ;  
9. Considérant, en troisième lieu, qu'en confiant au décret en Conseil d'État le soin de préciser, dans les limites 
rappelées ci-dessus, les diplômes, les titres homologués ou la durée et les modalités de validation de 
l'expérience professionnelle qui justifient de la qualification, le législateur n'a pas délégué le pouvoir de fixer 
des règles ou des principes que la Constitution place dans le domaine de la loi ; que, par suite, le grief tiré de 
ce que le législateur aurait méconnu l'étendue de sa propre compétence doit être écarté ; 
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